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Grandes surfaces
Question écrite n° 44443

Texte de la question

M. Louis Guedon appelle l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de
l'artisanat sur les problemes que pose l'ouverture des sections alimentaires le dimanche dans certaines grandes
surfaces. En effet, dans de nombreuses grandes surfaces de province, le secteur alimentaire est integre dans
l'ensemble du magasin et sans possibilite d'etre isole. Ainsi, les acheteurs de produits alimentaires peuvent
aussi se rendre acquereurs de produits dans les autres rayons, ce qui penalise les petits commercants de
denrees non alimentaires qui, eux, ne peuvent ouvrir leur boutique pendant la matinee du dimanche. Il lui
demande comment une telle difficulte pourrait etre resolue.

Texte de la réponse

L'ouverture le dimanche matin est autorisee pour les etablissements de grande surface qui pratiquent, a titre
principal, la vente de denrees alimentaires. Cette derogation au principe de la fermeture dominicale s'appuie sur
la necessite d'assurer l'approvisionnement du public en produits de consommation quotidienne. La grande
distribution dispose, a cet egard, des memes droits que le petit commerce d'alimentation generale qui est
egalement ouvert le dimanche matin. Il est vrai que l'egalite de situation juridique entre des formes de
distribution tres differentes peut conduire a un desequilibre des positions concurrentielles, dans la mesure ou le
rayonnement des grandes surfaces peut empecher la distribution traditionnelle de remplir pleinement son role
d'approvisionnement de proximite. Le desequilibre de la concurrence entre grande et petite distribution peut
toutefois se corriger a l'initiative des professionnels du commerce. Le code du travail, qui regit le repos
hebdomadaire des salaries et, par consequent, les derogations a la fermeture le dimanche, donne la possibilite
aux representants des employeurs et des salaries des professions du commerce de definir eux-memes les
modalites de conge des personnels salaries. Sur la base de l'accord qui se degage de la majorite des
professionnels, il est demande au prefet de prendre un arrete imposant la fermeture de tous les etablissements
de la profession le jour defini pour le repos hebdomadaire. Ainsi, dans plusieurs departements, des arretes de
fermeture sont entres en vigueur qui imposent la fermeture le dimanche des magasins dont la superficie atteint
un seuil variable selon les departements, a charge pour les etablissements de plus faibles dimensions de fermer
un autre jour de la semaine. De cette facon, les commerces des centres-villes et des villages sont en situation
de mieux soutenir la concurrence des grandes enseignes.
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